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IV. Avis du comite concernant la fete des officiers vaudois de 1872.

Le comite de la seclion vaudoise de la Societe militaire federale a du renvoyer
aux 20, 21 et 22 septembre prochain la reunion d'officiers annoncee pröeedemment

pour le milieu d'aoüt. Ce renvoi a öte necessite par la reunion du Club alpin
suisse ä Lausanne, le 25 aoüt, puis par les communions de seplembre qui suivent
immediatement.

Cetle röunion militaire consistera, comme cela a dejä ete dit, en une reconnaissance

ä pied d'Yverdon ä Lausanne, puis en une seance suivie d'un banquet.
Messieurs les sous-officiers sont cordialement invites ä assister ä la reconnaissance,

ainsi qu'ä la seance du 22 septembre dans la salle du Grand Conseil dont
la tribune leur sera exclusivement röservöe.

Des cartes au 5%oo du terrain ä etudier seront vendues ä tres bas prix par le
Departement militaire ä tous ceux qui en feront la demande.

Le rendez-vous pour le 20 septembre est fixe ä Yverdon, ä 10 heures du matin,

en tenue militaire avec casquelte sans sabre. Le lendemain 21, il y aura un
second rendez-vous ä Echallens, ä 7 heures du malin, pour Messieurs les officiers
et sous-ofliciers qui ne pourronl prendre part ä la reconnaissance que ce jour-lä.

La seance du 22 septembre est convoquee pour 8 4/2 heures du matin, en

grande tenue.
Le Comite.

DES PRINCIPES DE L'ADMINISTRATION DES ARMEES. (Fin.j (*)

Nous allons deduire de ces conclusions l'organisation administrative de cette
armee. Permettez seulement, auparavant, de vous lire comme contraste quelques
passages du rapport adresse ä l'empereur par l'intendant en chef de l'armee d'Italie
en 1859 :

« Le 23 avril, l'ultimalum de l'empereur d'Autriche fut dönonce au roi de

Sardaigne.
Le 29 avril l'armöe autrichienne envahit le terriloire sarde.
C'est alors que l'on vit apparailre sur les crötes des Alpes les divisions

francaises qui onl forme les 3e et 4e corps de l'armöe d'Italie; et tandis que ces fieres
phalanges, retrouvanl les vieux chemins, franchissaient les monts, une flotte
improvisee transporlail de Marseille ä Genes les divisions qui ont forme le 1er et le
2e corps.

L'armee d'Italie, avant d'etre constituee, etait arrivee. Oü elait son administration?

Elle aecourait.
Le ministre de la guerre lancail dans toutes les directions des ordres les plus

pressants. Dans les departements limilrophes, comme dans les plus eloignes, ä

Lille comme ä Bayonne, ä Alger et ä Oran, le personnel et le materiel, obeissant
ä la plus vive impulsiou, etaient dirigös sur le thöätre de la guerre par Lyon et

par Marseille.
Le premier arrive tut M. le sous-intendant militaire Pages.
Sa mission etait essentiellement d'explorer les ressources de la place de Genes;

il n'etait pas charge de pourvoir ä des dislributions ni de creer des etablissements.
Quelques heures plus tard debarqua ä Genes la division du general Bazaine. Les
arrivages ne s'arreterenl plus; dans peu de jours 60,000 hoinmes etaient reunis ä

Genes et dans ses environs. Aussi l'embarras de M. Pages iüt-il extreme de se

trouver sans personnel et sans argent, en presence de ces Iroupes qu'il fallait
pourvoir de tout.

') Voir notre pröcödent numero.
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La banque de Genes lui ouvrit un credit de 500,000 fr. II s'en servit pour
assurer le service de la sohle, et pour organiser dans leurs Clements les plus
indispensables, les Services des subsistances et des Iransports. »

On a beaucoup admire en Europe la rapiditö avec laquelle ful improvisee
l'organisation de l'armee d'llalie. Mais il faut reconnaitre qu'en pareil cas l'imprevu
des evenements politiques cree toujours ä l'adminislralion une Situation extreme-
ment difficile.

Ainsi, en ce qui concerne les transporls, douza compagnies monlees du train
avaient öte dösignees pour 1'arniöe d'Italie (et c'ötait bien peu, 500 voitures
pour 150,000 hommes). La premiöre a debarque ä Genes le 12 mai, la derniere
est arrivee le 10 juillet, c'est-ä-dire apres la paix.

Notre administration opere toujours avec des moyens insuffisants, et il est
facile de l'accuser ensuite de ce qu'elle n'a pu aecomplir.

Etudions mainlenaul l'organisation administiative.
Trois hommes dans une armee semblent tenir entre leurs mains, ä des degres

divers, les probabilitös du succes, quelquefois meme les destinees de leur pays,
ce sont :

Le general en chef;
Le major-general ;
L'intendant en chef.

Le general en chef a pour mission de diriger ä la fois :

La Strategie, la hauie administration, la grande taclique les jours de bataille.
Pour le debarasser des delails d'exöculion, pour le renseigner sur ce qui se

passe au loin, il est entoure d'etals-majors nombreux ä la tele desquels sont, pour
ainsi dire comme ses deux ministres, les deux fonclionnaires que j'ai nommes :

le major general et l'intendant en chef. (')
Des qualites de ces Irois hoinmes, de leurs relations, de leur accord surtout (111)

depend presque toujours la bonne direclion de la guerre.
I! faut que ceux qui reinpiisseiit les fonclions de major-general et d'inteiidant

en chef aupres du general aienl loute sa confiance, qu'il les connaisse, qu'il les

appröcie, qu'il desire leur concours.
L'intendant en chef est le chef de tous les personnels administratifs et des troupes

d'administration de l'armöe. II est assistö du medecin en chef et du pharmacien
en chef. II est le centre commun duquel partent tous les ordres et auquel abou-
tissent lous les rapports et tous les comples. II doit assister ä tous les conseils de

guerre quand il en est tenu ; son travail avec le gönöial doil etre journalier. (I I)
II doit avoir aupres de lui un personnel nombreux d'intendants el de sous-in-

lendants entre lesquels il partage ia direction des grands Services. Loi du 16 Ven-
tose, an III.

Ces disposilions encore en vigueur sont rappelees dans le reglement du 3 mai
1832 sur le service des armees en campagne.

Carnot a fail voter par la Convention nationale la loi du 28 Nivose an III
maintenant une nouvelle Organisation des commissaires de guerre, qui a ete suivie par
celle du 16 Ventose an III, qui ötait une instruction methodique de l'ensemble du
service des commissaires de guerre. Ces lois sont encore aujourd'hui remarquables
par leur prevoyance administrative et par l'ölevation des idöes.

Elles sont dans leur ensemble encore en vigueur, eile contiennent entre autres
les prescriplions suivantes :

(') C'est lä une opinion qui a cours en France, dans quelques cercles speciaux,
mais que nous croyons profondement erronee. Ni le major-general ni surtout l'in-
tendant-chef ne doivent ötre dos ministres Consultants, mais seulement — et c'est
assez — des executants devoues el intelligents — Red.
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« Pourvoir ä la subsistance de l'armöe et ä tous ses besoins, voilä le premier
devoir d'un commissaire ordonnaleur en chef ; il doil le regarder comme la loi

supröme ä laquelle lous les aulres sont subordonnes.
Des commissaires doivenl elre places ä la töte des grands serviees des subsislances,

des höpitaux, du parc d'arlillerie, des magasins d'habillement, des transports,
des conlribuiioiis de guerre; ils conslitueront avec le medecin en chef, le pharmacien

en chef et le payeur en chef, radministratioii centrale de l'aniiee.
D'aprös celte distribution des Services, qui doit prece'der l'entree en campagne

el qu'aucuii eveneinent ne peut döranger, l'ordonnateur en chef, se Irouvera de-

gage d'une foule de delails qui absorberaienl la majeure parlie de son lemps et
qui l'enipecheraienl de se livrer aux nieditations importanles qu'exigenl les
devoirs de sa place. »

A la tele de chaque corps d'armöe, un intendant militaire, assisle de personnels

analogues ä ceux dont nous venons de parier, mais naturellement moins
nombreux.

L'iiiteiidanl des corps d'armee est Pinlermediaire entre l'intendant en chef et
les sous-inlendants des divisions du corps d'armee.

Dans chaque division d'infanlerie et de cavalerie un sous intendant exercera la
direclion de lous les Services administratifs, sous les ordres du commandant de la
division et de l'iiileudant du corps d'armee.

Deux sons-inlendanls lui seront en outre adjoints pour le seconder dans l'ac-
complissenieiit de sa lache.

Ils auront sous leurs ordres des adjoints ä l'intendance, des officiers d'administration,

des adjudants ou commis aux ecritures des bureaux de l'intendance.

Et enfin nous produirons une table contenant le personnel pour les Services
administratifs d'une d'msion d'infanlerie.

Elle comporle, pour la direclion centrale (intendance divisionnaire), 5 officiers;
1 sous-officier; 3 eleves.

Pour le tresor el postes, 2 payeurs ; 1 employe des postes ; 2 garcons de caisse
et de bureau.

Pour les subsistances, 6 officiers, dont 1 chef de service ; 2 ölöves ; 5 commis
aux ecrilures ; 112 ouvriers d'adminislration, tels que boulangers, bouchers, bot-
teleurs, p.ic

Pour l'ambulance, 1 aumönier; 5 medecins, I pharmacien ; 1 officier comptable,

chef de service ; 5 adjudants d'administration ; 2 eleves ; 70 infirmiers.
Pour l'habillement el campement, 1 adjudant chef de service ; 1 eleve ; 8

ouvriers

Pour les transports, 1 compagnie du train montee (45 voitures) ; 1|4 compagnie

legere (75 animnux) ; I cadre de compagnie auxiliaire (100 voitures).
Le service administratif du quartier-general d'un corps d'armee et du grand

quartier-general do!ö d'une maniere analogue, d'aprös les besoins qui sont ä

prevoir.
On pensera ä se preparer des reserves gönerales pour remplacer les vides

qui se feront ä la suile de la campagne dans le personnel ; ainsi que pour
l'organisation des bases secondaires, les lignes d'elapes, les parcs de reserve, etc.

On objeetera sans doule que le personnel administratif sera de cette facon tres
nombreux, el on repetera ce prötexte ordinaire des organisations incompletes,
qu'une armee active ne peut irainer ä sa suile une seconde armee de non-com-
baltants.

Eh bien, nous n'avons jamais opere ainsi, et ä peine etions nous entres en Operations,

que le personnel administratif des divisions et des corps d'armee elait
immediatement decomplete, et on se voyait force alors d'avoir recours ä des employes
et ouvriers civils qui sont bien difficiles ä trouver, surtout en pays ennemi.
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Apres la guerre de Crimee, M. l'intendant general Blanchot a demonlre l'in-
suffisance du personnel administratif dans les divisions actives.

Dans un memoire pubiiö en 1860, M. le sous-inleiidaiit Sanson signala le

meme defaul, tant pendant les guerres de Crimöe que d'Italie. M. Lebreton,
charge du service du grand quarlier-general en Italie a fait la möme Observation.

Au Mexique on a du constaniment recourir ä des agents civils et souvent ä des

entrepreneurs, faute de personnel. II en est rösulte un grand nombre de proces
encore pendanls aujourd'hui.

En concluanl: nous demandons une Organisation plus large des armees
actives.

Dans la seconde conförence, M. Vigo entre dans le detail de l'adminislralion
d'une armee d'opörations actives, en parlanl de la direclion de l'administration
en campagne. Ensuile il s'occupe de l'organisalion preliminaire : de la base

d'opörations, des lignes d'opörations et de communicalions, des bases secondaires ou
accidenlelles.

Enfin des divers Services administratifs en campagne.
Des subsistances;
De l'habillement et du campement;
Des höpitaux et ambulances;
Des Iransports;
De la solde et de l'administration intörieure des corps;
Des fonds et ordonnancements ;
Des contributions de guerre.

Nous nous bomons, apres avoir fail une analyse, plus longue que nous en
avions l'intention, de la premiere conförence, qui pose du reste les bases de l'edi-
fice, ä atlirer l'attention des lecteurs de la Revue sur ces chapilres, qui sont
pleins de renseignements et de fails du plus haut interöt.

Lors de la publicalion de ses conförences en 1871, l'auteur ajoule des conclusions

que nous ne pouvons nous dispenser d'elfieurer, il dit:
Depuis le mois de mars 1869, epoque ä laquelle j'ai öcrit ce qui procede, il

s'est fait une grandiose et terrible expörience.
La France a ete vaineue, recherchons en les causes.
M. de Freycinet röpond : « La France a öte vaineue parce qu'elle elait plus

faible. Cette införiorite s'est manifeslee sous un triple aspeel; par le nombre, par
l'armement et par l'organisalion. »

Ma röponse est la möme sous une aulre forme.
Nous avons öle vaineus parce qu'avant de nous lancer etourdimenl dans cette

effroyable guerre, notre gouvernement n'avait prepare ni la guerre ni les

armees.

J'ai longnement insiste sur la necessite de preparer la guerre, j'ai indique ce

que la Prusse fail sous ce rapport. J'ai mis cn regard le dösordre inexprimable
qui s'etait manifeste au döbut de la campagne d'Italie. L'on a repöte en 1870
l'imprevoyance et les imprudences de 1859.

Les regiments, les personnels administratifs, les mobiliers de campagne, les

hommes de reserve, les chevaux, les voitures d'öquipages, etc., sont venus
simultanement encombrer lous les chemins de fer, et les troupes, parvenu^s sur la frontiere

avant les approvisionnements, y manquaient de lout.
On en rencontre la preuve dans les depöches suivantes trouvees aux Tuileries

apres le 4 seplembre.
18 juillei. General Failly ä guerre. — Envoyez-nous argent pour faite vivre

les Iroupes; rien dans les caisses publiques, rien dans celles des corps.
20 juillet. Intendant general ä guerre. — II n'y a ä Metz, ni sucre, ni cafe,

ni riz, ni eau-de-vie, ni sei; peu de lard et de biscuit.
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20 juillet. Le ministre au general Ducrot ä Strasbourg. L'intendant de Strasbourg

a du passer aujourd'hui un marche pour riz, sucre, cafe, vin. Un marche
gönöral va etre passe pour la viande.

J'ai assistö ä ce dösordre. Intendant ä la fois de la quatrieme division militaire
et du 6C corps d'armee du Bhin, j'avais expedie par ordre ä Melz lous les appro-
visionnemenls des places de Givet, Charleville, Meziöres, Sedan, Chälons et le

camp de Chälons, loutes les farines disponibles; ce n'est qu'ä ce prix que Melz a

pu recevoir une sorte d'approvisioiinement de siege.
On affirme que le directeur de l'administration de la guerre n'a appris, comme

le public, que par la döclaration de M. de Gramont au Corps legislatif, l'immi-
nence des hoslilites.

On avait declare la guerre sans s'ötre preoccupe le moins du monde de reunir
les approvisionnemenls necessaires. On n'avait pas prepare, etudie, arrötö un seul

plan de campagne praticable, on connaissait pourtant la superiorite numerique de
1'armee allemande, son excellente Organisation.

Apres les premieres döfaites, la concentration ä Metz etait un grand danger;
c'ötait une faute qui devait entrainer la perle de cette armee, car, quand aprös la
bataille d'Armanvillers, eile s'enfermait dans le camp retranche, la Situation des

vivres indiquait : 15 jours en ble, 15 jours en farine, 6 jours de viande sur pied,
pour 200,000 hommes. On y manquait egalement de munitions.

En un mot, rien n'avait öle fait pour preparer celte guerre, prevue depuis
qualre ans, et donl nous avions l'avantage de choisir le moment, puisque nous
avions pris le parti de la döclarer.

L'armee n'avait pas ete mieux preparee que la guerre.
Au lieu de celte Organisation pröetablie que j'avais demandee, faite par corps

d'armee, arrivant en ligne complet, en personnel et en materiel, l'on en etait reste
ä une Organisation ebauchöe ä peine sur le papier.

Quant ä l'organisalion administrative eile etait nulle.

il juillet. General *** ä guerre. Suis arrive ä Beifort. Pas trouve ma brigade;
pas trouve general de division. Sais pas oü sont mes regiments.

27 juillet. Le major general au general Douay, commandant le 7e corps ä

Beifort. Oü en etes-vous de votre formation? Oü sont vos divisions? etc.
Celle döpöche dut etre envoyee au general Douay ä Paris, oü il etail encore, et

le major general l'ignorait.

Ikjuillet. Intendant du 3e corps ä guerre.
Le 3" corps quitte Metz demain. Je n'ai ni infirmiers, ni voilures d'ambulance,

ni employes d'administration, ni fours de campagne, ni train, ni ele. ete
Meme depeche de l'intendant du 4e corps, du 7e corps, du 6e corps.

N'avais-je pas quelque raison de dire que toujours nous entrons en campagne
avec des moyens insuffisants? Celle fois nous marchions evidemment ä des de-
sastres certains.

Je pourrais continuer ce triste et penible parallele entre les desiderata indiquös
dans les conförences et la pratique de notre derniere guerre.

J'aurais ä examiner si l'on a respecte les prineipes de la loi du 16 venlose an
III? Si Padministration a toujours öte inforuiee ä temps des projets du commandement.

M. le lieutenant-colonel Fay, Journal d'un officier de l'armee du Rhin,
M. de Freycinet, dans son historique de la guerre en province, attestent tous les

deux, et ils etaient en mesure d'etre bien renseignes : « Que le commandement
n'a pas toujours fait connailre ses besoins avec precision. L'intendance a plus d'une
fois regu des indications faulives ou meme a ete laissee dans l'ignorance de ce qui
allait se passer. Souvent on n'a tenu aucun compte de ses necessites, et les voies
de transport ont ete encombrees de Iroupes au moment oü elles auraient öle le

plus necessaires pour les convois. »
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Cependant des plaintes se sont elevees aussi nombreuses contre l'incurie de

l'intendance que contre les fautes de l'ötat-major.
Les depöches que j'ai procluiles prouvenl que les intendants onl averti le

gouvernement; qu'ils onl demande des le premier jour au ministre ce qui leur manquait

el ce qu'ils ne pouvaient improviser, tels que les infirmiers, les ouvriers, le
train, les ambulances, les outils, les approvisionnements

On ne les avait pas consultös avant de declarer la guerre, on ne leur a donnö ni
le temps ni les moyens de suppleer aux preparatifs que l'on n'avait pas faits, il n'est
pas equilablede prelendre les rendre responsahles du dösordre qui s'en est suivi (*).

En rösumö, nolre douloureuse expöripiice ne fait que conlirmer qu'il est, en
administration mililaire comme partout, des prineipes fondamentaux qui dominent
tous les syslemes, el donl on ne peut s'öcarler inipunemenl. Tels sonl ceux de
l'unitö de direclion, de la division, de la repartition des pouvoirs (3).

Qu'il nous soit permis d'ajouler quelques rapprochements personnels.
En Suisse aussi la question de l'administration de 1'arniee est döbaltue.
On peut par la lecture de cet exlrait se faire une idöe du fonclionnement et de

l'immense travail de l'adminislralion militaire en campagne L'histoire nous prouve
que c'est ä des suites desaslreuses que le manque d'une bonne Organisation tant
de l'armöe que de son administration, conduit inevitablement.

Les officiers du commissariat suisse en ont ötö frappes les premiers lors de nos
dernieres mises sur pied. Ils ont commence par demander des reformes. Un
comite a ölaborö un projel pour le meltre ä l'etude. La Revue militaire suisse en
a donne dans le courant de l'annee passee une traduetion qui n'est pas sous lous
les poinls heureuse; mais enfin. Peu de temps apres une nolice dans le möme
Journal a nomine ce projet une piece curieuse et öloniiante.

Si l'auteur de cetle notice el ceux qui partagent peut-etre son opinion veulent
bien avoir l'obligeance d'en ötudier et extraire les prineipes fondamenlaux, ils
remarqueront sans doute, que rien, absolument rien d'autre n'y esl contenu, que ce
ce que M. Vigo-Boussillon vient de nous exposer dans ses conförences, dont nous
nous sommes eßorces de rendre aussi exaetement que possible le sens et le texte
aussi souvent que cela nous a paru necessaire.

Nous concluons qu'il v a en administration militaire des prineipes vrais de
tous les lemps el pour loutes les armees, qu'elles soient des armees de conscrip-
liou, de landwehr ou de milices. Meconnaitre ou ne pas connaitre ces prineipes
c'est vouer des le debul d'une campagne une armöe ä la destruction, et compro-
mettreau plus haut degre l'indöpendance el l'avenir de l'Etat.

E. Hegg, capitaine fedöral.

Observations de la redaction. Apres les annolalions ci-dessus nous n'avons

que peu de choses ä ajouter au passage de l'article qui nous concerne. En

(') Pleinement d'accord. Ce n'est que par lourde ignorance qu'on a pu rendre
l'intendance responsable des desaslres de l'armee fraucaise. Pour qu'une Operation
marche bien l'intendance doit etre, non pas necessairement consultee dans tous les
cas, raais toujours avisöe aussi ä l'avance que possible Or cela n'eut pas lieu dans
ladite guerre, et sans cela la meilleure intendance ne peut repondre de salisfaire
ä sa täche. En revanche eile doit se resigner ä ötre, dans tous les temps et dans
tous les pays, le premier bouc emissaire des deeeptions; car ses actes sont publics
ou s'adressent au grand nombre, tandis que ceux de l'etat-major, qui les ont
motivös, sont de domaine secret ou restreint. Mais on ne doit pas faire des reformes
en vue de ridicules criailleries. Vouloir, comme il parait que ce serait le dösir de
M. Vigo-Rousillon, une intendance qui remedie aux fautes de l'ötat-major, c'est
poser un problöme insoluble; c'est denaturer la mission et le metier des deux
corps, et embrouiller l'exercice du commandement au lieu de le simplifier. — Red.

(') D'accord aussi: mais cette unite serait compromise par Ia quasi -independance
que l'auteur röclame pour l'intendaut-chef. — Red.



risume, M. l'intendant Vigo-Rousillon, officier d'erudition et d'expörience, a

döfendu fort spiriluellernent l'intendance frangaise des reproches injustes qu'on lui
avait adressös. II n'a poinl ötö aussi heureux dans ses projets de reformes. Un
louable esprit de corps l'a fait devier des bons prineipes et envisager ä un point
de vue trop etroit l'imporlante fonetion du commandement des armöes. A l'en
croire, il faudrait röduire bientöt les Operations ä de grandes expeditions fourra-
geres. On subordonnerait tout ä la question des vivres et de l'administration, tandis

que l'administration doil au contraire seconder les Operations. II va sans dire
qu'on suppose le cominaiidanl en chef assez raisonnable pour ne pas ordonner des

Operations impossibles au poinl de vue administratif. M. Vigo-Rousillon ne fait
pas toujours cette supposition, et il pense que le grand etat-major doit avoir son
mentor dans la personne de l'intendanl-.chef. Ainsi ses idees ingenieuses ne fönt
qu'exagerer les vices actuels de l'intendance francaise, döjä trop puissante, sans

parer aux fautes d'elat-major dont eile pälit Irop souvent, comme tout le reste de

l'armee, par 1'efiel nalurel de la hiörarchie.
Notre commissariat des guerres suisse, mieux organise ä plusieurs egards que

l'intendance francaise, a cerlainement besoin d'amöliorations. Mais celles qu'il
avait mises ä l'etude se ressentaient trop des doctrines de M. Vigo-Rousillon
pour apparaitre comme un progres. En qualifiant simplement ce projet de piöce
« curieuse et etonnante, » nous ne croyons pas lui avoir fait tort.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire fedöral a adressö aux autoritös militaires des Canlons,
les circulaires suivantes:

Berne, le 18 juillet 1812.
Plusieurs commandants d'ecoles militaires födörales nous ont transmis

des rapports desquels il rösulte qu'un certain nombre de Cantons ne se
conforment pas ä l'arröte federal du 20 döcembre 1869 qui leur prescrit de
delivrer ä leurs troupes les röglements nöcessaires ou qu'ils ne s'y conforment

que trös imparfaitement.
Cet inconvenient est grave et nuit considerablement ä l'instruction, car

non seulement les sous-officiers et soldats sont privös pendant le service
des moyens de repeter avec les röglements, les theories qui leur sont
donnöes, mais ils sont en outre empöches lorsqu'ils sont rentres chez eux de
se tenir au courant de ce qu'ils ont appris au service.

En consöquence, nous avons l'honneur de vous informer que pour l'avenir,
nous autorisons les commandants des ecoles födörales ä pourvoir les
cadres et les recrues, aux frais des Cantons respectifs, des reglements qui
ne leur auront pas ete delivres.

Nous vous adresserons prochainement un nouvel etat complete des
ordonnances et röglements militaires federaux actuellement en vigueur.

Berne, le 25 juillet 1812.
L'Assemblee federale, dans sa seance du 20 juillet courant, a adopte le

postulat dont la teneur suit:
« Le Conseil federal est invite ä veiller ä ce que la loi sur l'organisation

« militaire federale soit ponctuellement executee dans les Cantons, specia-
« lement en ce qui concerne la duröe du service dans la landwehr. »

Ensuite de ce postulat, nous vous invitons ä nous faire savoir jusqu'au
15 aoüt prochain :

1« Quelle est la duree du service de la landwehr pour les differentes
armes de votre Canton.

2<> A quelles annees de naissance appartiennent actuellement les hommes
qui fönt partie de votre landwehr.

3° A quel moment y aura-t-il un nouveau passage de la reserve dans la
landwehr et une sortie de cette derniöre'?

Quelle sera en outre la classe qui sortira de la landwehr.
Le chef du Departement militaire federal, Cöresole.
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